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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉCOLE SÉANCE DU 11 juin 2013 

 

 
Le Conseil d’École s’est réuni le 1 juin  à 18h30, dans la classe de cycle 3. 

Étaient présents :  

- Mme  Cholet et M. Masson   représentants élus des parents d’élèves (en remplacement des 

titulaires) ; 

 

- Mmes Dupont, Liberpré, et  M. Samoyeau, enseignants ; 

 

- M. Langlois,  maire de la commune de la commune de Jumeauville ;  

 

- Mme Cabanillas  représentante de la commune de Jumeauville. 

 

- Absentes excusées: Mme Rey, Mme Boender. 

 
- Absente : Mme Routeau 

 

- M.Galtié a démissionné de ses fonctions. 

 

 

 Secrétaire de séance : M. Samoyeau 

 

 

L’ordre du jour est abordé comme suit : 

 

 

 

1. Coopérative scolaire 
 

 Les dons des parents s’élèvent à 1436 €. (environ 20 € par enfant). 

 La phase 2 de la photographie scolaire (photographie des groupes) a rapporté 680,50 €. La coopérative 

scolaire gagne 30% de cette somme.  

 L’argent de la coopérative a permis de financer  ou va financer cette année : les sorties cinéma (entrées 

+ 1car), une sortie à l’espace Rambouillet, l’achat d’un rétroprojecteur et d’un pc portable, du matériel 

pour les différents projets pédagogiques et des livres pédagogiques. Elle permettra aussi d’apporter une 

aide aux familles ayant 2 enfants en cycle 3 pour partir en classe découverte en 2014. 

 M. Samoyeau rappelle que les comptes sont consultables par tous et vérifiés par l’OCCE tous les ans.  

 

2.   Effectifs rentrée 2013 

 
 Rappel des effectifs prévus à la rentrée : 

PS : 12   MS : 12  GS : 11   CP : 10  CE1 : 9  CE2 : 14  CM1 : 8  CM2 : 8 =  84 élèves   

Une ouverture de classe est possible à partir de 86,5 élèves. Un devis pour une structure provisoire est 

demandé à une société pour  avoir une idée des tarifs d’une location pour 2 ans. L’emplacement de la 

structure provisoire est planifié le cas échéant. Une solution alternative est envisagée : installer une 

classe dans la salle du conseil. 



Pour le bien des enfants, une ouverture est souhaitable dès septembre. L’école aurait alors 4 classes : 

PS/MS à 25,  GS-CP = 21, CE1-CE2 à 23 et un CM1-CM2 à 16  pour 84 élèves. En plus, M. Samoyeau 

bénéficierait d’un quart de décharge pour la direction de l’école. 

Sans l’ouverture, la structure de l’école serait la suivante : PS-MS-GS à 30, GS-CP-CE1 à 24 et un 

cycle 3 à 30.  

 Le contrat rural permettra, d’après M. Langlois, d’avoir les nouveaux bâtiments d’ici un an et 

demi.  

 M. Langlois pensent que les effectifs augmenteront progressivement dans les prochaines 

années. 

 Les parents d’élèves présents souhaitent aussi une ouverture pour le confort des enfants. 

 M. Langlois va organiser une réunion de travail avec le conseil municipal. 

  

 

3. Fêtes de fin d' année 

 Tout est prêt pour la kermesse du vendredi 28 juin. Une dernière réunion préparatoire a été 

organisée par les parents mi-mai.  

 La tombola a été commandée et la vente commencera dès réception des billets. 

 La mairie apportera les stands jeudi 27 juin ainsi que  les plateaux et les bancs. 

 Il reste quelques jours pour s’inscrire au repas de la kermesse. Une centaine repas sont 

prévus à ce jour.  

 

4. Informations diverses  

 

 Un petit spectacle sera proposé le mardi 2 juillet à 20h précises. 

  M. Samoyeau demande à ce que le rétroprojecteur soit installé pour cette soirée. 

 Les livrets scolaires seront donnés la dernière semaine d’école. 

 Tous les enfants de l'école iront à l'espace Rambouillet le jeudi 4 juillet. 

 Fin de l'école le vendredi 5 juillet et rentrée scolaire le mardi 3 septembre. 

 Mme Dupont rappelle que les enfants n'ont pas l'accès aux locaux en dehors des horaires 

scolaires. Elle rappelle aussi que les horaires d'entrée doivent être respectés. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30. 

 

       

     À Jumeauville, le  11 juin 2013 

 

 

 La Secrétaire de séance,                             Le Directeur………………………….

 ………………….……. 
Copie transmise à : 

  - Madame l’Inspectrice de l’Éducation nationale 

  - Monsieur le Maire de Jumeauville 

  - Mesdames, Messieurs  les représentants élus des parents d’élèves 
   - Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs les membres de l’équipe enseignante 

 

 

 

 


